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PREAMBULE 
 

 
Le Document d’Orientations d’aménagement du PLU précise les grandes options d’aménagement du PADD sur les 
secteurs AU1 immédiatement urbanisables ainsi que sur le secteur Up* dédié à l’aire de grand passage. 

Les schémas d’orientations présents dans ce document ne doivent pas être repris avec exactitude, mais les opérations 
d’aménagement seront compatibles avec ces orientations. 
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1) DEVELOPPEMENT DE L’HABITAT 
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2) DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES ECONOMIQUES 
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4. Secteur « Les Bérauds »  
ETAT EXISTANT 

 
Le site se localise au Nord-Ouest du centre-ville de Thiers, lieu-dit Les Bérauds. 

Référence cadastrale des parcelles concernées : Section AC parcelles 1 et 2. 

Superficie des parcelles : 26 860 m². 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue du Domaine depuis le Chemin rural 

Localisation du Domaine des Bérauds (Source : Geoportail.gouv.fr) 
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Dépendances 

Maison d’habitation 

Entrée principale 
privée 

Gîte 

Ancienne étable 

Grange 

Entrée secondaire pour le gîte 

Sur le site se trouvent une ancienne étable, une grange, l’habitation des propriétaires et ses dépendances, ainsi qu’un gîte dans le 
cadre d’une diversification de l’activité principale. Chacun disposant d’un accès bien distinct 

 

Vue aérienne du site (Source : Google Maps) 

 

Entrée principale du Domaine Entrée secondaire réservée au gîte 
Accès privé à la partie habitation 
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Ancienne étable Ancienne grange 

 

Maison et dépendances privées Gîte 
 

OBJECTIFS RECHERCHES 
 

La situation stratégique du Domaine des Bérauds et les enjeux de conservation d’un bâti porteur d’une identité agricole vernaculaire 
supposent la mise en œuvre d’aménagements respectueux du lieu dans son entièreté, aussi bien architecturale que paysagère. 

Il s’agit ainsi au travers de cette Orientation d’Aménagement : 

- d’assurer le développement et la pérennité d’une activité existante dans le respect d’un environnement bâti et paysager 
identitaire qualitatif, 

- d’intégrer les futurs aménagements, constructions et stationnements dans le maillage écologique et paysager du territoire 
en respectant et valorisant le patrimoine paysager notamment forestier et bocager, existant, 

- de respecter le clos bâti existant en ce qu’il ancre le Domaine sur son site, 

- de conserver et valoriser les vues sur le Grand paysage. 
 

 
ORIENTATIONS (ou comment traduire les objectifs ?) 

 
Viser une intégration optimale du projet dans son ensemble en lien avec les enjeux environnementaux et 
patrimoniaux portés par le territoire Thiernois. 

- Conforter la trame verte existante en ce qu’elle participe à ancrer le Domaine sur son site et à le 
lier au reste du territoire. 

- Les nouvelles plantations privilégieront les espèces rustiques locales nécessitant peu d’entretien 
et d’arrosage. 

- Les arbres de haut jet localisés au Nord du Domaine (le long du chemin d’accès et sur la zone de 
stationnement) devront être préservés, ainsi que leur système racinaire, en ce qu’ils 
permettent l’insertion de l’ensemble bâti dans la trame bocagère. 
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Accès, voirie et stationnement : 
- Prévoir une desserte cohérente du site en s’appuyant sur le réseau viaire existant et sur les 

accès existants du Domaine. 
- Une seule « poche » de stationnement sera autorisée, en extérieur nord du Domaine, 

s’appuyant sur la structure arborée existante. 
- L’aménagement de la zone de stationnement devra limiter l’imperméabilisation des sols. 

L’utilisation de matériaux imperméables comme le béton et l’enrobé est proscrite. 
 

Liaison modes doux et accès PMR : 
- Depuis la zone de stationnement, l’accès piéton, pompiers et livraison pourra se faire par la face 

ouest du Domaine. Son traitement devra limiter l’imperméabilisation des sols. L’utilisation de 
matériaux imperméables comme le béton et l’enrobé est proscrite. 

- L’accès à l’intérieur du Domaine sera autorisé pour faciliter l’accès aux PMR soit par l’accès 2, soit 
par le nouvel accès en face Ouest. 

- La création d’un seul accès supplémentaire est autorisée en face Ouest du clos. Sa largeur sera 
limitée à 3.00 m (largeur nécessaire pour le passage d’un véhicule –livraison, accès PMR, 
pompiers-). 

 
Expression architecturale : 
- La conservation du clos bâti dans ses limites est essentielle en ce qu’il est une expression de 

l’identité patrimoniale du Domaine. La création d’une seule ouverture est cependant autorisée 
pour l’accès piéton, PMR, livraison et pompiers. Cette ouverture devra pouvoir être fermée par 
un portail permettant de conserver visuellement le clos. La largeur de cette ouverture est limitée 
à 3m maximum (largeur nécessaire pour le passage d’un véhicule –livraison, accès PMR, 
pompiers-). 

- La surélévation des murs du clos est interdite. 
- Les limites entre espace public et espace privé sont à traiter avec soin. 

 
PRINCIPE D’ORGANISATION DE L’ORIENTATION D’AMENAGEMENT 

Orientation d’aménagement devant être confirmée par des études complémentaires (relevé topo, étude de sol,…) 
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3) DEVELOPPEMENT DES EQUIPEMENTS PUBLICS 
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2- Création d’une aire de Grand Passage 
 
Contexte et enjeux :  
 
Le projet d’Aire de Grand Passage est situé à l’ouest de la ville de Thiers, au sud de l’autoroute A89 et de la zone d’activités 
économiques du Felet. Ce secteur bénéficie d’une très bonne accessibilité, du fait de sa proximité immédiate avec la RD 906 
et l’autoroute A89, dont l’échangeur se situe à environ 1,7 km. À noter également la présence, au sud du site, de l’aire 
d’accueil des gens du voyage de Thiers. 
 
L’Aire de Grand Passage est destinée à répondre aux besoins de déplacement et de stationnement des Gens du Voyage en 
grands groupes à l’occasion des rassemblements traditionnels ou occasionnels (travaux saisonniers, événements 
familiaux…). Conformément à l’article 1 du décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage, ce type 
d’équipement doit présenter une superficie minimale de 4 hectares, correspondant à une capacité d’accueil comprise entre 
50 et 200 caravanes. 
 
La création de cette Aire de 
Grand Passage d’une 
superficie de 4,39 hectares 
vise à répondre aux besoins 
de stationnement de 
groupes familiaux itinérants 
sur le territoire et ainsi 
éviter les stationnements 
illicites de groupes. 
Le site de l’Aire de Grand 
Passage est délimité à 
l’Ouest par le chemin des 
Grilles et au Nord par un 
fossé d’écoulement des eaux 
de ruissellement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vocation des espaces 
Il est important de préciser que l’Aire de Grand Passage ne nécessite aucune construction sur le site. Les aménagements 
prévus dans le cadre de la réalisation de l’Aire de grand passage sont les suivants : 

- Réaliser une extension des réseaux depuis la zone d’activité jusqu’au site. Les équipements nécessaires au 
fonctionnement de l’aire (zone de vidange, zone de dépôt des ordures ménagères) seront implantés à l’entrée du 
site. La distribution des fluides desservira les différents emplacements (eau potable et électricité). 

- Rendre le site entièrement clos, avec la mise en place d’une clôture haute notamment le long du chemin des 
Grilles, et la création d’un merlon végétalisé sur le reste du périmètre. 

- Prévoir l’aménagement de plus de 190 emplacements de stationnement, qui seront engazonnés après une 
stabilisation des sols par engravement. 

- Permettre, en fonction des besoins des groupes accueillis, l’ouverture partielle de l’aire grâce à la mise en place de 
portails et, le cas échéant, de grilles ou de grillages complémentaires au sein du site. 

- Créer un espace dédié à l’accueil d’un chapiteau, qui sera également engazonné après stabilisation par 
engravement. 

- Aménager les espaces libres par un traitement paysager comprenant un engazonnement ainsi que des plantations 
de haies, d’arbres et d’arbustes. 
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Principes de circulation et déplacements 

- Assurer l’accès à l’Aire de Grand Passage depuis la RD 906 via l’avenue du Pradoux, au sein de la Zone d’activité du 
Felet, puis par le chemin des Grilles. 

- Adapter le chemin des Grilles afin de permettre la circulation des caravanes et l’accès sécurisé au site. 
- Créer une voirie interne dans le cadre de l’aménagement du site, entièrement engravée, afin de garantir des 

conditions d’accès sécurisées. 
- Sécuriser les accès par l’installation d’un portail destiné aux véhicules et d’un accès spécifique pour les piétons. 

 
Principes d’intégration paysagère et de mise en valeur des continuités écologiques   
Le projet intègre des principes forts d’insertion paysagère : 

- Conserver les arbres existants le long du chemin des Grilles et renforcer la végétation par des plantations 
complémentaires d’arbres et d’arbustes. 

- Permettre la réalisation de merlon végétalisé afin de clore le site sur ses limites nord, sud et est. 
- Créer une strate végétale structurante permettant de délimiter le site, reposant sur un réseau dense de haies, 

d’arbres et d’arbustes implantés au nord, au sud et à l’est. 
- Mettre en œuvre une végétalisation globale du site, comprenant la plantation d’arbres et de haies ainsi que la 

création d’espaces verts au sein des espaces libres. 
- Accompagner l’intégration paysagère des espaces techniques (écrans visuels) par la plantation d’arbustes. 

 
Principes de gestion des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales sera pleinement intégrée au projet d’aménagement : 

- Créer des noues paysagères au sein du site afin de collecter les eaux pluviales et de les acheminer vers les bassins 
de rétention. Des busages ponctuels pourront également être aménagés si nécessaire. 

- Réaliser trois bassins de rétention des eaux pluviales afin de collecter les eaux de pluie, qui seront ensuite 
restituées (exutoire) vers le ruisseau de la Durolle Nord. 
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